
PROCÉDURE 
DE DEMANDE D’EXONÉRATION 

DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT
 DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM)

Conformément à l’article 1521-III alinéa 1 du Code Général des Impôts, l’ Agglomération Fécamp 
Caux Littoral peut accorder, sur demande, une exonération de la TEOM aux locaux à usage industriel 
et commercial qui ont une gestion autonome de leurs déchets. 

Cette demande doit être faite l’année N pour l’année N+1, 
et ce à partir du 15 juin et jusqu’au 15 août. 

Elle doit être renouvelée chaque année. 

Le Conseil Communautaire de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral se réunira avant le 15 octobre 
(délai de rigueur pour que les exonérations soient applicables au 1er janvier de l’année suivante : 
article 1639 A bis II-1 du Code Général des Impôts). 

LES DOCUMENTS À FOURNIR OBLIGATOIREMENT SONT : 

• Justificatifs de l’élimination de vos déchets par un prestataire privé : 
contrat de collecte de traitement des déchets signé et factures récentes, 

• Formulaire de demande d’exonération de TEOM complété, daté et signé. 

Toutes les demandes seront examinées mais cet examen ne vaut pas acceptation d’office, le Conseil 
Communautaire est le seul habilité à décider des exonérations. 

Toute demande reçue hors délais ou incomplète sera rejetée. 

QUI EST CONCERNÉ PAR CETTE DEMANDE ? 

Un professionnel en activité, propriétaire ou locataire d’un local à usage industriel ou commercial qui 
atteste éliminer et faire traiter ses déchets par un prestataire privé. 

OÙ ENVOYER MA DEMANDE D’EXONÉRATION ? 

Une fois le dossier complet, vous devez l’envoyer avant le 15 août de l’année en cours soit par mail 
ou par courrier à l’adresse ci-dessous :

• Agglomération Fécamp Caux Littoral
Service de facture des Ordures Ménagères
825 route de Valmont
76400 Fécamp



PROCÉDURE 
DE DEMANDE D’EXONÉRATION 

DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT
 DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM)

COMMENT TROUVER SON NUMÉRO DE SECTION ET DE PARCELLE :

1. Rendez-vous sur le lien www.cadastre.gouv.fr

2. Remplissez le formulaire de la page d’accueil :

3. Vos numéros de parcelle et de section seront indiqués comme ceci 
    (attention, vous pouvez avoir plusieurs n°, n’oubliez pas de tous nous les transmettre) :

xxx

xxx

xxx xx xx

xxx xx xx

xxx xx xx

N° de parcelle

N° de section



PROCÉDURE 
DE DEMANDE D’EXONÉRATION 

DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT
 DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM)

COMMENT TROUVER SON NUMÉRO D’INVARIANT/ NUMÉRO FISCAL DU LOCAL :
2. Consulter le service « Gérer mes biens immobiliers »

2.1 : accéder à votre espace professionnel

La procédure débute par l'accès à la page d’accueil du site www.impots.gouv.fr.

 Cliquez sur le bouton « Votre espace professionnel »

L'écran ci-dessous s’affiche :

  Indiquez votre adresse électronique de connexion et votre mot de passe, puis cliquez
sur le bouton « Connexion »
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2.2 : accéder au service

 cliquez sur « Démarches » > « Gérer mes biens immobiliers »
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Le tableau de bord du service « Gérer mes biens immobiliers » s’affiche : les locaux sont
présentés, individuellement, sous forme de box. Chaque page comporte au maximum 6
locaux.

Si vous êtes propriétaires de plus de 200 biens : cf. § 2.5

À noter que le service « Gérer mes biens immobiliers » est disponible en français et en
anglais :
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Pour retrouver facilement un bien (à partir de sa localisation, du type de local ou de son 
identifiant), vous pouvez utiliser l’outil de recherche de la page d’accueil :

Il est également possible de télécharger la liste de vos biens au format tableur. Sous le
tableau de bord, cliquez sur :

Il est alors possible de télécharger les biens, soit au niveau national, soit au niveau
départemental :
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2.3 : accéder aux informations clés des locaux

Afin d’accéder aux informations clés disponibles pour les locaux affichés, cliquez sur
« Détailler les biens » :

Après avoir cliqué sur ce bouton, vous pouvez visualiser les informations principales
relatives au local : étage, n° de lot…
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2.4 : consulter un bien

Pour consulter la fiche d’un bien, cliquez sur le bouton « Consulter » présent sur chaque
box :

Le descriptif complet du bien s’affiche :
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LE NUMÉRO 
D’INVARIANT/ 
NUMÉRO FISCAL 
DU LOCAL SE 
TROUVE DANS LA 
DESCRIPTION


